
 

 

Rapport annuel 2025 de la CIDD  

Résumé exécutif 
  
 

La Commission Interdépartementale pour le Développement Durable (CIDD) est l’un des 

acteurs essentiels qui alimentent la stratégie fédérale de développement durable. Elle 

constitue le lieu incontournable pour la coordination des initiatives qui visent à atteindre 

les objectifs de développement durable entre les services publics fédéraux.  Chaque année, 

elle publie un rapport pour présenter ses activités et la contribution de ses membres aux 

objectifs de développement durable. Vous pouvez dès à présent consulter l’édition 2025 de 

ce rapport d’activités sur le site internet www.developpementdurable.be.  

 

1. Les principales activités et réalisations de la CIDD en 2025  

 

• Les services publics fédéraux, membres de la CIDD, ont poursuivi la mise en œuvre du 

Plan Fédéral de Développement Durable 2021-2026 (PFDD). Comme le prévoit la loi 

de 1997 sur la politique fédérale de développement durable, ils ont également 

publié, en janvier 2025, un rapport d’avancement, basé sur les données disponibles à 

la fin de l’année 2023.  L’analyse montre que les 28 mesures du PFDD qui visent à 

renforcer la résilience face aux risques et les 22 mesures qui consistent à changer de 

modèle de mobilité sont les plus avancées. Par contre, les 14 mesures devant 

permettre une meilleure cohérence des politiques et les 25 mesures qui tendent à 

agir au niveau international sont à la traîne. Ci-dessous, vous découvrirez un aperçu 

général de la mise en œuvre du PFDD au terme de l’année 2025, sur base du 

monitoring réalisé par le Bureau fédéral du Plan. 

 

• Le Groupe de Travail de la CIDD « Stratégie fédérale » a finalisé un avant-projet pour 

le prochain plan. L’assemblée plénière CIDD a approuvé cet avant-projet de Plan 

Fédéral de Développement Durable (2026-2031) en décembre 2025 et l’a transmis au 

Ministre en charge du développement durable pour délibération politique au sein du 

gouvernement. 

 

• Le Guide des achats durables s’est enrichi de fiches supplémentaires, décrivant des 

produits et services identifiés par les acheteurs fédéraux comme hautement 

prioritaires sur le plan de la responsabilité sociétale. L’IFDD a par ailleurs commencé 

à mettre en place un parcours de soutien pour les acheteurs fédéraux basé sur un 

helpdesk et des formations sur les achats socialement responsables. Le projet sera 

concrétisé au début de l’année 2026. Ces initiatives émanent du Groupe de Travail 

http://www.developpementdurable.be/


 
« Marchés publics durables » de la CIDD. 

 

• Différents acteurs, traitant chacun dans leurs compétences spécifiques d’enjeux de 

développement durable, ont nourri les rencontres de la CIDD. Il s’est notamment agi 

du Bureau fédéral du Plan, du Centre d’analyse des risques liés au changement 

climatique (CERAC), du SPP Intégration sociale, du SPF Affaires étrangères, de la Cour 

des Comptes ou des chercheurs de l’étude LAMARTRA. 

 

• La CIDD a participé à un audit de la Cour des Comptes sur la politique fédérale  

relative à l’acquisition de véhicules propres (Circulaire 307 septies). 

 

 

2. Le Plan Fédéral de Développement Durable 2021-2026, 5 ans après son adoption  

 

Subdivisé en 239 mesures auxquelles les services publics fédéraux se sont engagés à 

contribuer, le Plan Fédéral de Développement Durable (PFDD) a livré les résultats de son 4e 

monitoring annuel. Le Bureau fédéral du Plan a élaboré une méthodologie précise pour 

analyser les stades de mise en œuvre. 51 mois après son adoption par le gouvernement, 

cette analyse fait ressortir qu’à la fin de l’année 2025, 59,8 % des mesures sont exécutées, 

9,2 % sont en préparation, 5 % en monitoring, 25,9 % sont restées sans suite et 0 % est non 

documenté. Le graphique ci-dessous le montre en pourcentages. 

 

 
 

Source: Bureau fédéral du Plan - 2026 

  

  



 
 

 

3. Les initiatives des services publics fédéraux en matière de développement durable  

 

Comme dans les éditions précédentes, vous pourrez en savoir plus sur les actions de 

développement durable menées par les différents services publics fédéraux en lisant les 

rapports d’activités des Cellules de Développement durable de chaque service. Ces 

différents rapports ont été compilés et annexés au rapport annuel de la CIDD. 

 

 

Vous trouverez tous les détails : 

• sur la mise en œuvre du Plan fédéral de développement durable (PFDD),  

• sur les activités de la CIDD,  

• et sur les initiatives des services publics fédéraux en matière de développement 

durable,  

dans le rapport annuel 2025 de la CIDD, publié sur le site www.developpementdurable.be.  

 


